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Preambule 

Article 1 -

La presente directive regit les modalites du Programme doctoral de 
la Faculte des HEC en Business Analytics, conformement au 
Reglement du Programme doctoral et au Reglement de la Faculte 
des HEC. 

Par souci de lisibilite l'emploi du masculin comprend les hommes et 
les femmes dans la presente directive. 

Conditions d'admission 

Tout candidat au doctorat en Business Analytics doit satisfaire aux 
conditions d'admission du Programme doctoral, c·est-a-dire etre 
porteur d'une Maitrise universitaire es Sciences (Master of Science 
(MSc)) ou d'un titre universitaire juge equivalent, et a celles de 
!'article 8 du reglement du Programme doctoral. 

Programme de mise a niveau 

Article 2 - Programme de mise a niveau 

Les candidats dont la formation prealable est jugee insuffisante 
doivent suivre une serie de cours approuves par le directeur de 
these et le directeur du programme doctoral en Business Analytics. 
Cette serie ne peut depasser 60 ECTS de cours de niveau master et 
peut inclure un memoire. La duree maximale du programme de mise 
a niveau est de 2 semestres. 

Programme doctoral 

Article 3 Organisation 

a) Le programme doctoral est organise en deux etapes. La duree
maximale de la premiere etape est de quatre semestres. II faut
avoir termine avec succes la premiere etape pour pouvoir
entamer la seconde etape. La duree maximale de la seconde
etape est de 6 semestres. La duree maximale de la these est de
5 ans.
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Article 4 -

b) Le colloque et la soutenance de these font partie de la seconde
etape du programme doctoral, conformement aux articles 20 et
21 du Reglement du Programme doctoral.

c) Une commission doctorale (CPhD) est nommee pour un mandat
de trois ans et supervise le programme. Elle comprend le
directeur de programme siegeant au Conseil du Programme
Doctoral, ainsi que deux autres professeurs du Departement des
operations (DO) elus par les professeurs du DO. Son mandat
comprend les taches suivantes

• Coordination des admissions :

o Selectionner les candidats admissibles;

o S'assurer que chaque candidat ait un directeur de these;

o Definir, en coordination avec le DO, un plan de
financement de cinq ans pour chaque candidat admis
(tenant compte des financements externes et internes).

• Evaluation annuelle de tous les doctorants et decision de
continuation dans le programme;

• Evaluation et suivi de la presente directive.

Evaluation annuelle 

Chaque doctorant est soumis a une evaluation annuelle realisee par 
la CPhD a la fin de l'annee academique. Cette evaluation a pour 
objectif premier d'aider le doctorant a realiser son projet de doctorat 
en identifiant les forces et les faiblesses du processus engage. Les 
principales composantes de cette evaluation sont 

• Evaluation des progres accomplit concernant les activites de la
premiere etape;

• Evaluation de l'avancement de la recherche;
• Evaluation de la participation active aux seminaires et

conferences scientifiques
• Decision de poursuite ou non des etudes en consultation avec le

directeur de these.

Premiere Etape 

Article 5 - Structure et reussite 

La premiere etape du programme doctoral en Business Analytics a 
pour but de faire connaitre au candidat la litterature de son domaine 
de specialisation et des domaines connexes, de lui permettre 

. - -- - . -- - - -- - --·----- - - -· - - - - - -
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Article 6 

Article 7 -

d'acquerir les outils analytiques necessaires et de s'initier a la 
redaction de contributions scientifiques, en particulier en anglais. 
Elle inclut les activites suivantes: 

• Programme de cours obligatoires;

• Redaction d'une revue de litterature avec presentation lors des
seminaires pour doctorants du DO;

• Redaction d'une proposition de recherche, avec defense de la
proposition lors d'une seance publique (par exemple un seminaire
pour doctorants du DO).

Le candidat a reussi la premiere etape s'il a acquis les credits du 
programme de cours obligatoires, presente avec succes une revue 
de litterature et defendu avec succes sa proposition de recherche. 

Programme de cours 

Le directeur de these du doctorant etablit un programme de cours 
obligatoires d'au mains 18 credits ECTS. Ce programme est 
compose de cours de troisieme cycle offerts par une institution 
academique ou ecole doctorale reconnue. Exceptionnellement, avec 
l'accord de la CPhD et de la direction de !'Ecole doctorale, ce 
programme peut inclure des cours de niveau Master, completes par 
un travail complementaire sous la direction du directeur de these et 
de l'enseignant. Le programme doit etre valide par la CPhD. 

Chaque cours doit imperativement etre evalue. Cette evaluation 
peut se faire sur le mode "pass-fail" (c'est-a-dire reussi ou echoue) ; 
un cours echoue doit etre repris (lui seul) des que possible, et la 
seule limite au nombre de tentatives est le respect de la longueur 
totale de la premiere etape (quatre semestres). Alternativement, le 
directeur de these peut proposer un cours de remplacement. Le 
nouveau programme doit etre valide par la CPhD. 

Si un cours ne prevoit pas d'evaluation, un doctorant peut valider 
les credits correspondant en effectuant un travail complementaire 
specifie, evalue par son directeur de these et valide par la CPhD. Ce 
travail complementaire doit etre equivalent a 1 ECTS (25 a 30 
heures de travail). 

Revue de litterature 

Au plus tard au deuxieme semestre d'etudes doctorates, les 
candidats doivent presenter, lors d'une seance publique, une revue 
de litterature sur un sujet determine en accord avec le directeur de 
these. Cette presentation est consideree comme un examen. 
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Article 8 

Aucune note n'est attribuee, mais, apres deliberation, la CPhD 
decide si la presentation est reussie ou non. Si elle n'est pas reussie, 
le candidat aura le droit de presenter a nouveau dans un delai de six 
mois a partir de la date de la premiere tentative. Ce droit ne peut 
etre exerce qu'une seule fois, un deuxieme echec etant eliminatoire. 

Proposition de recherche 

Au plus tard au quatrieme semestre d'etudes doctorales, les 
candidats doivent presenter, lors d'une seance publique, une 
proposition de recherche. Cette presentation est consideree comme 
un examen. 

Cette proposition fait l'objet d'environ 10-15 pages au format A4, 
simple interligne, et contient les informations suivantes: 

• une breve introduction a la problematique;
• une revue de la litterature (pouvant reprendre les passages

pertinents de la revue de la litterature separement soumise par le
candidat);

• une discussion de la question de recherche a explorer, de
l'approche methodologique envisagee, des resultats attendus ou
d'eventuels resultats preliminaires;

• un calendrier pour la suite des activites de recherche.

La CPhD nomme un comite charge d'evaluer la proposition de 
recherche au cours de cette seance publique. Ce comite est 
compose du directeur de these, d'un membre de la CPhD et d'au 
moins un professeur competent dans le domaine de recherche, 
designe par la CPhD sur proposition du directeur de these. 

Apres deliberation, le comite decide si la proposition est acceptee, 
acceptee conditionnellement ou refusee. Aucune note n1est 
attribuee. Dans le cas d'une acceptation conditionnelle, le comite 
doit preciser les conditions et le delai dans lesquels les conditions 
doivent etre remplies. Dans le cas ou le candidat echoue a cette 
evaluation, ii aura le droit de representer la proposition de these 
dans un delai de six mois a partir de la date de la premiere 
tentative. Ce droit ne peut etre exerce qu'une seule fois, un 
deuxieme echec etant eliminatoire. 
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Seconde Etape 

Article 9 -

Article 10 -

Article 11 -

Participation aux seminaires et conferences scientifiques 

• Participation reguliere aux seminaires du domaine de recherche
du doctorant

• Presentations lors des seminaires pour doctorants du DO;

• Presentation lors de conferences scientifiques.

Redaction de la these 

Le colloque et la soutenance de these font partie de la seconde 
etape du Programme doctoral, conformement aux articles 20 et 21 
du Reglement du Programme doctoral. 

La these peut consister en une monographie ou des articles 
accompagnes d'un rapport de synthese. Ce dernier presente les 
articles, les enjeux et le contexte de la recherche ainsi que des 
conclusions et perspectives. Le rapport de synthese doit etre redige 
par l'auteur seul. 

Derogations 

Exceptionnellement, 

• Le candidat peut demander a presenter la revue de litterature au
troisieme semestre. Cette demande doit etre motivee par le
directeur de these et approuvee par la CPhD.

• Le candidat peut demander a presenter sa proposition de these
au cinquieme semestre. Cette demande doit etre motivee par le
directeur de these et approuvee par la CPhD.

• Le candidat peut demander, au maximum a deux reprises, une
prolongation de la duree totale de la these d'un semestre. Cette
demande doit etre motivee par le directeur de these, approuvee
par la CPhD, et soumise a !'approbation du Conseil du
Programme Doctoral.

Dispositions Finales 

Article 12 - Modifications de cette directive 

Des modifications a cette directive peuvent etre proposees a tout 
moment par la CPhD, par le Conseil du Programme Doctoral ou par 
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Article 13 -

la direction du DO sur proposition d'un professeur du DO. Celle-ci 
sera modifiee selon la procedure prevue a l'article 5 du Reglement 
du Programme Doctoral. 

Entree en vigueur 

La presente directive entre en vigueur au 18 septembre 2018. 

Tout doctorant regulierement inscrit au Doctorat es sciences en 
systemes d'information ou au Doctorat en systemes d'information, 
et dont le sujet de these est dans le domaine de Business Analytics 
peut, sur proposition de son directeur de these, demander a etre 
transfere dans le Doctorat en Business Analytics. Le Conseil du 
Programme Doctoral statue sur ces demandes apres approbation de 
la CPhD. 

Adoption 

Adopte en seance de Direction le 26 juin 2018. 

Doyen de la Faculte des HEC 

Nouria Hernandez 

Rectrice de l 1 UNIL 


